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202 3  DVD  20    Prolon g e m e n t  de  la  ligne  14  du  métro  «  Saint-  Lazare  –
Mairie  de  Saint- Ouen  »  et  de  l’adapta t i o n  des  stat io n s
exis ta n t e s  de  la  ligne  14  : Avenant  n°1  à  la  convention  de
finance m e n t  n°4  relative  à  la  réalisat ion  de  l’opéra t ion  de
«  Désatu r a t ion  de  la  ligne  13  par  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  14  Saint-
Lazare  à  Mairie  de  Saint  Ouen.  »

PROJET  DE  DELIBERATION

Exp o s é  d e s  m o t i f s

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Inaugur é e  en  1998,  la  ligne  14  est  la  dernière  ligne  de  métro  parisien  mise  en
service  avec  initialeme n t  9,2  kilomèt re s  d’Olympiade s  (Paris  13e)  à  Saint- Lazare
(Paris  9e),  9  stations  accessibles  aux  personn e s  à  mobilité  réduite  (PMR)  et  des
quais  de  120  mèt re s  de  long  équipés  de  portes  palières .  La  ligne  est  dotée  d’un
système  d’exploita t ion  automat iqu e  des  trains  (SAET)  et  d’un  parc  de  navet te s  de  6
voitures  par  rame  de  type  MP89  à  conduite  automat iqu e .

Suite  à  l’avis  favorable  du  rappor t  d’enquê te  publique  préalable  à  la  décla ra t ion
d’utilité  publique  du  16  janvier  au  17  février  2012  et  l’avant-  projet  adminis t r a t if
validé  par  le  Conseil  du  STIF  du  13  décemb r e  2012,  les  travaux  de  son
prolonge m e n t  au  nord  de  Saint- Lazare  jusqu’à  Mairie  de  Saint- Ouen  (93)  ont
démar r é  en  2014  afin  de  désatu r e r  la  ligne  de  mét ro  13  en  desse rva n t  les  quar t ie r s
du  nord- ouest  métropolitain.

Le  prolonge m e n t  de  la  ligne  14,  opéra t ion  majeure  du  Plan  de  Mobilisation  de  2009
au  titre  de  la  désa tu r a t ion  de  la  ligne  13,  est  inscri t  au  Contra t  de  projets  «  2007  –
2013  »  sous  l’intitulé  «  améliora t ion  de  la  ligne  13  »  et  à  la  convention  par ticulièr e
transpo r t s  sous  le  titre  «  extension  de  la  ligne  14  entre  la  gare  Saint-  Lazare  et  la
future  gare  mairie  de  Saint  – Ouen  ».

La  RATP  exerce  l’ensemble  des  prérog a t ives  de  maît rise  d’ouvrag e  pour  la
réalisa t ion  des  infras t ruc t u r e s  et  du  système  de  transpor t  (selon  l’article  L1241- 4  du
code  des  transpor t s) .

Ces  travaux  ont  permis  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  sur  5,8  km  et  la  créa tion  de  deux
stations  à  Paris  dans  le  17 e  arrondisse m e n t  :  Pont  Cardine t  (inaugu ré e  le  14
décemb r e  2020)  et  Porte  de  Clichy  (ouver te  le  28  janvier  2021,  en  correspon d a n c e
avec  la  branche  Ouest  «  Asnières  -Gennevilliers  Les  Courtilles  »  de  la  ligne  13),  de
deux  stations  dans  les  Hauts- de- Seine  et  Seine- Saint- Denis  (Clichy  Saint- Ouen  et
Mairie  de  Saint- Ouen,  en  correspo n d a n c e  avec  la  branch e  Est  «  Saint- Denis



Universi té  »  de  la  ligne  13)  et  d’un  site  de  mainten a n c e  et  de  remisage  à  Saint- Ouen
dans  la  zone  d’amén ag e m e n t  concer t é  des  Docks.

En  parallèle,  les  stations  existan t e s  sont  modernisé es  pour  s’adapte r  à  la  hausse  de
la  fréquen ta t ion  due  à  ce  prolonge m e n t  au  nord  mais  aussi  aux  prolonge m e n t s
ultérieu r s  dans  le  cadre  du  Grand  Paris,  sous  maîtrise  d’ouvrag e  de  la  Société  du
Grand  Paris  (SGP)  (au  sud  jusqu’à  l’Aéropor t  d’Orly  et  au  nord  jusqu’à  Saint- Denis-
Pleyel).  La  capaci té  maximale  de  la  ligne  14  doit  ainsi  passer  de  6  voitures
exploitées  à  85  seconde s  (soit  30  000  voyageu r s  par  sens  à  l’heure)  à  8  voitures  avec
une  fréquenc e  de  85  secondes  (soit  40  000  voyageu r s  par  sens  à  l’heure)  aux  heures
de  pointe.

Dans  les  neuf  stations  existan t e s ,  si  les  quais  existants  ne  nécessi ten t  pas  d’être
modifiés,  les  espaces  consti tu t ifs  des  stations  (couloirs,  mezzanines ,  salle  de  billets,
…) et  les  accès  doivent  être  redimensionn é s  pour  assure r  l’accueil,  l’évacuation  et  la
mise  en  sécuri té  des  publics  en  particulie r  des  personn e s  à  mobilité  réduite  en  cas
de  sinist re s .  De  plus,  doivent  être  créés  :
-  un  accès  secondai re  pour  les  stations  Olympiades ,  Bercy  et  Saint- Lazare,  
- une  sortie  pour  la  sta tion  Cour  Saint- Emilion,
- une  issue  de  secours  pour  les  stations  Pyramides  et  Madeleine.

Pour  mémoire ,  le  protocole  - cadre  relatif  aux  finance m e n t s  du  prolonge m e n t  de  la
ligne  14  du  mét ro  «  Saint-  Lazare  – Mairie  de  Saint- Ouen  »  et  de  l’adapta t ion  des
stations  existant e s  de  la  ligne  14,  a  été  soumis  au  Conseil  de  Paris  des  11  et  12
février  2013.  Il  fixe  le  coût  d’objectif  prévisionnel  de  l’opéra t ion  de  prolonge m e n t
jusqu’à  Mairie  de  Saint  Ouen  à  1  380,00  M€  et  pour  celle  de  l’adapta t ion  des
stations  existant e s  à  126,7  M€  (aux  conditions  économiqu es  de  janvier  2012).

Il  a  été  signé  par  la  Région,  la  SGP,  la  Ville  de  Paris,  le  dépar t e m e n t  des  Hauts- de-
Seine,  le  dépa r t e m e n t  de  la  Seine- Saint- Denis  et  la  RATP  et  prévoit  sa  mise  en
œuvre  par  conventions  successives  qui  précisen t  les  conditions  dans  lesquelles  sont
mis  en  place  les  finance m e n t s .

Il  a  été  modifié  par  un  premier  avenan t ,  en  novembr e  2013,  afin  de  tenir  compte,
dans  le  plan  de  financem e n t  de  l’opéra t ion  de  prolonge m e n t ,  de  la  participa tion
compléme n t a i r e  de  la  SGP  en  substi tu t ion  de  la  part  régionale  dans  le  cadre  du
protocole  Etat- Région  «  2013- 2017  »  du  Nouveau  Grand  Paris.

Le  second  avenan t ,  intervenu  en  juin  2019,  intègre  le  nouveau  plan  de  finance m e n t
du  CPER  2015- 2020  ainsi  que  des  conditions  d’actualisa t ion  réelles  plus  favorables
qui  ont  permis  de  couvrir  le  reste  à  finance r  de  l’opéra t ion  évalué  à  85  M€  en  2012
et  d’établir  une  estima tion  à  terminaison  (coût  réel  lié  à  l’avance m e n t  du  projet)  à
1  405  M€  (couran t s )  pour  la  par tie  relative  au  prolonge m e n t .

Dans  cet  avenan t  n°2,  les  clés  de  finance m e n t  globales  des  différent s  parten a i r e s
pour  l’opéra t ion  de  prolonge m e n t  ont  été  adapté s  pour  tenir  compte  des
contribu tions  en  euros  constan t s  de  chacun  avec  des  coûts  objectifs  prévisionnels
inchang é s .

Ainsi  les  différen tes  participa tions  sont  :
- Pour  le  prolonge m e n t  jusqu’à  Mairie  de  Saint- Ouen  :  la  Société  du
Grand  Paris  (58,84  %  soit  812,1  M€  au  CE2012),  la  Ville  de  Paris  (21,31  %
soit  294,1  M€),  la  Région  Île- de- France  (13,62  %  soit  188  M€),  le  conseil
dépa r t e m e n t a l  des  Hauts- de- Seine  (3,11  %  soit  42.9  M€)  et  le  conseil
dépa r t e m e n t a l  de  la  Seine-  Saint- Denis  (3,11%  soit  42.9  M€)  ;



- Pour  l’adapta t ion  des  sta tions  existant e s  :  :  la  Société  du  Grand  Paris
(30  %  soit  38,01  M€  au  CE2012),  la  Région  Île- de- France  (30  %  soit  38,01
M€),  la  RATP  (30%  soit  38,01  M€)  et  la  Ville  de  Paris  (10  % soit  12,67  M€).

Concern a n t  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  jusqu’à  Mairie  de  Saint  Ouen,  quatr e
conventions  de  finance m e n t  ont  été  signées  par  la  Ville  de  Paris  :  en  mai  2013,
septem b r e  2014,  août  2017  et  avril  2020  pour  un  montan t  total  de  299  447  068,00  €
(couran t s)  de  la  part  de  la  Ville  de  Paris  dont  77  684  914,00  €  (couran t s)  pour  la
convention  n°4  en  vigueur .  Le  res te  à  finance r  par  la  Ville  de  Paris  est  actuelleme n t
de  24,135  M€  (couran t s) .

Une  premiè re  enquête  réalisée  en  novembr e  et  décemb r e  2021  (soit  un  an  après  la
mise  en  service  de  ce  nouveau  tronçon)  par  la  RATP  recens ai t  550  000  voyageu r s  /
jour  sur  la  ligne  14,  dont  173  000  voyageu r s  (soit  31%)  sur  le  prolonge m e n t  nord,
soit  une  hausse  de  fréquen ta t ion  de  25%  par  rappor t  à  une  situa tion  antér ieu r e
(après  correc tion  de  l’effet  dû  à  la  crise  sanitai re).

La  «  décha r g e  »  au  bénéfice  de  la  ligne  13  du  métro  est  évalué  à  27%  pour  la
branche  Est  «  Saint- Denis  Universi té  »,  de  19%  pour  branch e  Ouest  «  Asnières
-Gennevillier s  Les  Courtilles  »  et  de  23%  sur  le  tronçon  commun  «  La  Fourche  –
Saint  Lazare  »,  en  direction  de  Châtillon- Montroug e .

Au  dernier  trimest r e  2022,  les  travaux  restan t s  à  réalise r  pour  le  prolonge m e n t  de  la
ligne  14  à  Mairie  de  Saint- Ouen  sont  notam m e n t  : les  travaux  de  remise  en  état  de  la
voirie  et  réseaux  divers  (VRD)  (stations  Porte  de  Clichy  et  Mairie  de  Saint  Ouen)  ;
les  travaux  extérieu r s  en  interface  avec  les  projets  des  aménag e u r s  et
concessionn ai r e s  (Porte  de  Clichy  et  Mairie  de  Saint  Ouen)  ;  les  travaux  de  finitions
des  quais,  des  couloirs  et  de  la  signalé tique  (Pont  Cardine t ,  Porte  de  Clichy  et  Mairie
de  Saint  Ouen),  d’améliora t ion  du  système  de  sécuri té  incendie  (Pont  Cardine t)  et
les  levées  de  réserves  du  système  de  transpor t  (mainten a bilité  de  la  voie,  système
d'automa t i sa t ion  de  l'exploita t ion  des  trains,  machine  à  laver  du  site  de  mainten a n c e
et  de  remisag e)  ainsi  que  le  traitem e n t  des  réclamat ions  et  des  litiges  [recours  de
Clichy  Distribution  (cent r e  comme rcial  Leclerc)  pour  la  station  Clichy  Saint- Ouen,
inondat ion  lors  du  chantie r  de  la  station  de  la  Porte  de  Clichy,  désamian ta g e  du
terrain  du  site  de  mainten a n c e  et  de  remisage].

Cepend a n t ,  alors  que  les  dépense s  comptabilisées  à  fin  juin  2021  atteignaien t
94,95%  du  montan t  du  financem e n t  global  de  l’opéra t ion  en  euros  constan t  2012,  la
convention  de  finance m e n t  n°4  prévoit  que  le  cumul  des  acompte s  versés  par  les
Finance u r s  ne  peut  excéde r  95%  du  montan t  du  finance m e n t  global  de  l’opéra t ion
en  euros  constan t s  2012.

L’appel  de  fonds  pour  solde  ne  pour ra  pas  être  trans mis  avant  juin  2024  au  plus  tôt,
ce  qui  implique  pour  la  RATP  un  portage  de  trésore r ie  à  hauteu r  de  5%  du  coût  total
de  l’opéra t ion  pour  deux  années  minimu m.

La  RATP  a  donc  deman d é  une  augmen t a t ion  du  plafond  des  acomptes  à  98%  afin  de
pouvoir  effectue r  une  demand e  d’acompte  à  hauteu r  des  3%  du  montan t  global  de
par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  (soit  12  270  299  €  couran ts ) ,  au  cours  de  cet te
année  2023.

Par  ailleurs,  selon  cette  même  convention,  la  caduci té  des  subven tions  de  la  Ville  de
Paris  est  fixée  à  quat re  années  maximum  à  compte r  de  la  deman d e  du  premier
acompte ,  soit  en  avril  2024.  Par  conséqu e n t ,  il  est  demand é  de  prolonger  ce  délai



afin  de  tenir  compte  des  élément s  restan ts  nécessai re s  pour  établir  le  solde  de  cet te
opéra tion.

L’avenan t  n°1  à  la  convention  de  finance m e n t  n°4  relative  à  la  réalisa tion  de
l’opéra t ion,  qui  vous  est  soumis  aujourd’hui,  vise  à  relever  ce  plafond  des  acomptes
à  98%  pour  la  SGP  et  la  Ville  de  Paris  et  à  prolonger  le  délai  de  caducité  des
subven tions  de  la  Ville  de  Paris  à  sept  années ,  sans  modifier  les  montan t s  fixés  dans
cette  convention.

En  conséqu e n c e ,  je  vous  deman d e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  avec  l’État,  la
Région  Ile- de- France,  Ile- de- France  Mobilités  (IDFM),  la  Société  du  Grand  Paris
(SGP),  la  Régie  Autonome  des  Transpor t s  Publics  (RATP),  le  Dépar te m e n t  des  Hauts-
de- Seine,  le  Dépar t e m e n t  de  la  Seine- Saint- Denis,  l’avenan t  n°1  à  la  convention  de
finance m e n t  n°4  relative  à  la  réalisat ion  de  l’opéra t ion  de  Désatu r a t ion  de  la  ligne
13  par  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  14  Saint- Lazare  à  Mairie  de  Saint  Ouen.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





202 3  DVD  20    Prolon g e m e n t  de  la  lign e  14  du  métro  «  Saint-  Lazare  –
Mairie  de  Saint- Ouen  »  et  de  l’adapta t i o n  des  stat io n s  exista n t e s  de  la
lign e  14  :  Avenant  n°1  à  la  convention  de  finance m e n t  n°4  de  réalisa t ion  de  la  «
Désatu r a t ion  de  la  ligne  13  par  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  14  Saint- Lazare  à
Mairie  de  Saint  Ouen.  »

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  Schéma  Directeu r  de  la  Région  Ile- de- France  (SDRIF)  approuvé  par  la  Région
Ile  de  France  le  18
octobre  2013  et  par  l’Etat  par  décre t  n°  2013-  1241  du  27  décembr e  2013  ;

Vu  l’ordonna nce  n°  59- 151  du  7  janvier  1959  modifiée,  relative  à  l’organisa t ion  des
transpor t s  de  voyageu rs  en  Ile- de- France  ; 

Vu  le  décre t  n°  59- 157  du  7  janvier  1959  modifié,  relatif  à  l’organisa t ion  des
transpor t s  de  voyageu rs  en  Ile- de- France  ; 

Vu  le  décre t  n°  2005- 664  du  10  juin  2005  portan t  statu t  du  Syndica t  des
Transpor t s  d’Ile- de- France  et  modifiant  cer taines  dispositions  relatives  à
l’organisa t ion  des  transpo r t s  de  voyageu r s  en  Ile- de- France  ; 

Vu  le  schéma  de  principe  relatif  à  la  désatu r a t ion  de  la  ligne  13  par  le
prolonge m e n t  de  la  ligne  14  approuvé  en  conseil  du  STIF  du  5  octobre  2011  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°2012/0026  du  conseil  du  STIF  du  8  février  2012  approuvan t  et
autorisan t  la  signatu r e  de  la  convention  de  financem e n t  pour  la  réalisa tion  et  le
financem e n t  de  la  concer t a t ion  préalable ,  du  dossier  d’avant  - projet,  du  dossier
d’enquê te  publique  et  de  l’enquê te  publique  pour  l’adapta t ion  des  stations
existant e s  de  la  ligne  14  du  métro  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°2012  DVD  24G  du  19  mars  2012  relatif  à  la  signatu r e  de  la
convention  de  financem e n t  pour  la  réalisa tion  et  le  financem e n t  de  la  concer t a t ion
préalable,  du  dossier  d’avant  -  projet,  du  dossier  d’enquê te  publique  et  de
l’enquê te  publique  pour  l’adapta t ion  des  stations  existant e s  de  la  ligne  14  du
métro  ;

Vu  la  délibéra t ion  2013  DVD  48- G  des  11  et  12  février  2013  du  Conseil  de  Paris
siégean t  en  formation  de  Conseil  Général ,  autorisan t  la  signatu r e  par  le
Dépar t e m e n t  de  Paris  du  protocole  cadre  relatif  aux  financem e n t s  du
prolonge m e n t  de  la  ligne  14  du  métro  «  Saint-  Lazare  – Mairie  de  Saint- Ouen  »  et
de  l’adapta t ion  des  stations  existant e s  de  la  ligne  14,  et  de  la  convention  de
financem e n t  n°1  relative  à  la  désa tu r a t ion  de  la  ligne  13  de  métro  par  le
prolonge m e n t  de  la  ligne  14  à  Mairie  de  Saint  Ouen  ; 



Vu  la  délibéra t ion  2013  DVD  178- G  du  12  novembre  2013  du  Conseil  de  Paris
siégean t  en  formation  de  Conseil  Général ,  autorisan t  la  signatu r e  par  le
Dépar t e m e n t  de  l’avenan t  n°1  au  protocole- cadre  des  financem e n t s  et  de  la
convention  de  financem e n t  n°2  relative  à  la  désatu r a t ion  de  la  ligne  13  de  métro
par  le  prolongem e n t  de  la  ligne  14  à  Mairie  de  Saint- Ouen  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2016  DVD  5-G  des  4,5,6  et  7  juillet  2016  du  Conseil  de  Paris
siégean t  en  formation  de  Conseil  Dépar t e m e n t a l ,  autorisan t  la  signatu r e  par  le
Dépar t e m e n t  de  la  convention  de  financem e n t  n°3  relative  à  la  désatu r a t ion  de  la
ligne  13  de  métro  par  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  de  métro  14  à  Mairie  de  Saint-
Ouen  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DVD  44  des  11,12,13  et  14  juin  2019  du  Conseil  de  Paris
autorisan t  la  signatu r e  par  la  Ville  de  Paris,  de  l’avenan t  n°2  au  protocole- cadre
des  financem e n t s  et  de  la  convention  de  financem e n t  n°4  relative  à  la  désatu r a t ion
de  la  ligne  13  de  métro  par  le  prolonge m e n t  de  la  ligne  14  à  Mairie  de  Saint- Ouen  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                               par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demande  au  Conseil  de  Paris  l’autorisa t ion  de  signer
l’avenan t  n°1  à  la  convention  de  finance m e n t  n°4  relative  à  la  réalisa tion  de
l’opéra t ion  de  Désatu r a t ion  de  la  ligne  13  par  le  prolongem e n t  de  la  ligne  14  Saint-
Lazare  à  Mairie  de  Saint  Ouen  ;  avec  l’État,  la  Région  Ile- de- France,  Ile- de- France
Mobilités,  la  Société  du  Grand  Paris,  la  RATP,  le  Dépar te m e n t  des  Hauts- de- Seine,
le  Dépar t e m e n t  de  la  Seine  Saint- Denis  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3e
Commission  ;

Délibère  

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’État,  la  Région
Ile- de- France ,  Ile- de- France  Mobilités,  la  Société  du  Grand  Paris,  la  RATP,  le
Dépar t e m e n t  des  Hauts- de- Seine,  le  Dépar t e m e n t  de  la  Seine- Saint- Denis,
l’avenan t  n°1  à  la  convention  de  finance m e n t  n°4  relative  à  la  réalisa tion  de
l’opéra t ion  de  Désatu r a t ion  de  la  ligne  13  par  le  prolongem e n t  de  la  ligne  14  Saint-
Lazare  à  Mairie  de  Saint  Ouen.  Le  texte  de  cet  avenan t  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  2  :  Les  dépense s  seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de
Paris  sous  rése rve  de  financem e n t .


